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Règlement grand-ducal du 30 juin 1976 concernant l´emploi et le contrôle des additifs dans
l´alimentation des animaux.

Nous  JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la loi du 25 septembre 1953 ayant pour objet la réorganisation et le contrôle des denrées alimen-

taires, boissons et produits usuels, telle que cette loi a été modifiée dans la suite;
Vu la directive n° 70/524 du Conseil des Communautés Européennes du 23 novembre 1970 concernant

les additifs dans l´alimentation des animaux, modifiée par la directive n° 73/103 du 28 avril 1973 et la
directive n° 75/296 du 28 avril 1975;

Vu l´avis de la Chambre de Commerce;
Après avoir demandé l´avis de l´organisme faisant fonction de Chambre d´Agriculture;
Vu l´article 27 de la loi du 8 février  1961 portant organisation du Conseil d´Etat et considérant qu´il

y a urgence;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Santé Publique et de l´Environnement, de Notre Ministre de

l´Agriculture  et de la Viticulture et de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouverne-
ment en Conseil;

Arrêtons:
Art. 1er. Le présent règlement concerne les additifs dans l´alimentation des animaux.

Art. 2. Au sens du présent règlement on entend par:
a) Additifs: les substances qui, incorporées aux aliments des animaux, sont susceptibles d´influencer

les caractéristiques de ceux-ci ou la production animale;
b) Aliments des animaux: les substances organiques ou inorganiques simples ou en mélanges, com-

prenant ou non des additifs, destinées à la nutrition animale par voie orale;
c) Ration journalière: la quantité totale d´aliments, rapportée à une teneur en humidité de  12%,

nécessaire en moyenne par jour à un animal d´une espèce, d´une catégorie d´âge et d´un rendement
déterminés pour satisfaire l´ensemble de ses besoins;

d) Aliments complets: les mélanges d´aliments des animaux qui, grâce à leur composition, suffisent
à assurer une ration journalière;

e) Aliments complémentaires: les mélanges d´aliments qui contiennent des taux élevés de  certaines
substances et qui, en raison de leur composition, n´assurent la ration journalière que s´ils sont
associés à d´autres aliments des animaux;

f) Prémélanges: les concentrés d´additifs destinés à la livraison aux fabricants reconnus d´aliments
composés pour animaux;

g) Animaux: les animaux appartenant à des espèces normalement nourries et détenues ou consom-
mées par l´homme.

Art. 3. Il est interdit de fabriquer, de préparer, d´importer, d´exporter, de détenir ou de transporter
en vue de la vente, d´offrir en vente, de vendre, de céder à  titre onéreux ou gratuit ou d´échanger des
aliments pour animaux, qui, quant aux additifs qu´ils comprennent, ne sont pas conformes aux prescrip-
tions du présent règlement.

Sont réputés détenus en vue de la vente les aliments se trouvant dans les usines, les ateliers de pré-
paration, les magasins, les dépôts ou les entrepôts des fabricants, importateurs, préparateurs ou ven-
deurs.

Art. 4.
1. Dans le cadre de l´alimentation animale, seuls les additifs énumérés aux annexes I et II, et seule-

ment dans les conditions y indiquées, peuvent être contenus dans les aliments des  animaux. Ces
additifs ne peuvent pas être distribués dans le cadre de l´alimentation des animaux d´une autre
manière.
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2. Dans la mesure où des dispositions particulières ne sont pas prévues aux annexes, les  teneurs
maximales et minimales y énumérées se rapportent aux aliments complets.

3. Le mélange des additifs énumérés dans le présent règlement n´est admis dans les aliments des
animaux que dans la mesure où est respectée la  compatibilité physico-chimique entre les com-
posants du mélange en fonction des effets recherchés.

4. Un antibiotique (annexe I partie A et annexe II partie A) ne peut être mélangé qu´avec un seul
autre  antibiotique, sauf s´il s´agit d´un mélange déjà prévu aux annexes. Les composants ne  peuvent
pas appartenir au même groupe chimique. La teneur maximale admise de chacun des composants
est celle fixée selon le présent règlement et réduite à un taux proportionnel à son pourcentage
dans le mélange.

5. Les coccidiostatiques et autres substances médicamenteuses (annexe I partie D et annexe II
partie D) ne peuvent être mélangés entre eux, dans la mesure où leurs effets sont semblables,
sauf s´il s´agit d´un mélange déjà prévu aux annexes.

6. Le Ministre de la Santé Publique peut accorder des dérogations aux dispositions des paragraphes
1. 3, 4 et 5 ci-dessus pour des essais pratiques ou dans des buts scientifiques. Dans ce cas, ces
essais ou expériences se feront sous le contrôle du Ministre ou d´un fonctionnaire délégué  par
lui à cet effet.

Art. 5. Les aliments complémentaires ne peuvent contenir, compte tenu de la dilution prévue pour
leur utilisation, des teneurs en additifs, énumérés dans le présent règlement, supérieures à celles qui
sont fixées pour les aliments complets des animaux.

Art. 6.
1. Les teneurs en antibiotiques (annexe I partie A et annexe II partie A), en antioxygènes (annexe I

partie B) en coccidiostatiques et autres substances  médicamenteuses (annexe I partie D et annexe
II partie D), en vitamines D (annexe I partie H, n° 1) et en facteurs de croissance (annexe I partie J)
des aliments complémentaires et des prémélanges ne peuvent dépasser les teneurs maximales
fixées pour les aliments complets que dans les cas suivans:
a) s´il s´agit de produits délivrés aux fabricants reconnus d´aliments composés ou à leurs four-

nisseurs;
b) s´il s´agit d´aliments complémentaires admis au commerce dans au moins un Etat membre des

Communautés Européennes et destinés à être mis à la disposition des utilisateurs, à condition
que leurs teneurs en antibiotiques, en vitamines D ou en fateurs de croissance ne dépassent
pas le quintuple de la teneur maximale fixée;

c) s´il s´agit d´aliments complémentaires admis au commerce dans au moins un Etat membre des
Communautés Européennes, limités à certaines espèces  animales en raison du système parti-
culier de nutrition et destinés à être mis à la disposition des utilisateurs, à condition que leur
teneur ne dépasse pas:
  pour les  antibiotiques: 1000 ppm;
  pour les antioxygènes, ainsi que pour les coccidiostatiques et autres substances médi-

camenteuses, le quintuple de la teneur maximale fixée;
  pour les vitamines D: 200.000 U.I./kg;
  pour les facteurs de croissance: 1000 ppm.

Art. 7.
1. Les aliments des animaux auxquels ont été incorporées les substances énumérées ci-après ne

peuvent être commercialisés que si l´indication de ces substances est portée sur l´emballage, soit
directement, soit au moyen d´une étiquette portant les précisions suivantes:
a) antibiotiques et facteurs de croissance:  nature, teneur et date-limite de garantie de la teneur;
b) substances ayant des effets  antioxygènes: nature;
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c) coccidiostatiques et autres substances médicamenteuses: (annexe I et II: nature,  teneur ainsi
que conditions d´emploi telles que prévues aux annexes;

d) matières colorantes, y compris les pigments, prévus à l´annexe I partie F, n° 2: nature;
e) vitamines A, D et E: nature, teneur et date-limite de garantie de la teneur;
f) cuivre: teneur exprimée en Cu, lorsqu´elle dépasse 50 ppm;
g) composés azotés non protéiques: nature ainsi que teneur et conditions d´emploi telles que

prévues aux annexes;
h) agents  conservateurs: nature.
La mention de ces substances est exprimée selon la terminologie usuelle.

2. Dans le cas de la marchandise en vrac, les indications visées au paragraphe 1 peuvent être portées
sur un document joint aux marchandises.

3. La présence d´oligoéléments ainsi que la présence de vitamines autres que les vitamines A, D et E,
de provitamines et substances actives analogues peut être signalée dans la mesure où ces substances
sont dosables selon les méthodes d´analyse  officielles. Dans ce cas, les indications suivantes sont
à  fournir:
a) pour les oligoéléments: nature et teneur;
b) pour les autres substances: nature, teneur et date-limite de garantie de la teneur.

4.  Toute mention relative aux additifs autre que celles prévues dans le présent  règlement est in-
terdite.

Art. 8.
1. Les aliments complémentaires des animaux et les prémélanges qui  contiennent un  taux d´additifs

dépassant les teneurs maximales fixées pour les aliments complets des animaux, ne  peuvent être
commercialisés  que si l´emballage:
a) porte la mention « aliment complémentaire des  animaux » et indique la nature de l´aliment;
b) précise le mode d´emploi et donne les indications supplémentaires suivantes: «  Cet aliment

ne peut être utilisé que pour . . .  (espèce et catégorie  d´âge de l´animal) . . .  jusqu´à une
quantité  de . . .  grammes par kilogramme de ration journalière ».

Ces  indications doivent être conformes aux dispositions des annexes.
Cette disposition ne s´applique pas aux produits  délivrés aux fabricants reconnus d´aliments
composés ou à leurs fournisseurs.

2. La déclaration visée au paragraphe 1) sous b), est libellée de manière que, lors d´une utilisation
conforme, la proportion des additifs ne dépasse pas la teneur fixée pour les aliments complets.

Art. 9. Les indications et mentions prévues aux articles 7 et 8 ci-dessus sont rédigées soit en langue
française, soit en langue allemande.

Art. 10. S´il s´avère que l´emploi dans les aliments des animaux de l´un des additifs énumérés aux
annexes ou sa teneur maximale y fixée est susceptible de présenter un danger pour la santé animale
ou humaine, le Ministre de la Santé Publique peut provisoirement interdire l´emploi de cet additif
ou en réduire la teneur maximale fixée.

Art. 11. Le présent règlement ne s´applique pas aux aliments des animaux pour lesquels il est prouvé
au moins par une indication appropriée qu´ils sont destinés à l´exportation vers des pays tiers.

Art. 12. Outre les experts et agents désignés par l´arrêté grand-ducal du 7 septembre 1954, concer-
nant la désignation des agents et experts  chargés de l´exécution des dispositions de la loi du 25 septembre
1953, ayant pour objet la réorganisation du contrôle des denrées alimentaires, boissons et produits
usuels, tel que cet arrêté a été modifié par la suite, sont chargés de l´exécution des dispositions du pré-
sent  règlement et,  à cet effet, investis des pouvoirs spéciaux prévus aux articles 5, 7 et 8 de la loi du
25 septembre 1953 précitée:
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a) en tant qu´experts:
les ingénieurs de la division des laboratoires de contrôle et d´essais  auprès de l´administration
des services techniques de l´agriculture;

b) en tant qu´agents:
les laborantins, les techniciens-chimistes, les aides-chimistes et les  appariteurs de la division des
laboratoires de contrôle et d´essais auprès de l´administration des services techniques de l´agri-
culture.

Art. 13. Les critères de pureté des additifs visés au présent règlement sont fixés par règlement
ministériel.

Art. 14. Les annexes au présent règlement peuvent être modifiées par règlement ministériel.

Art. 15. Le règlement grand-ducal du 8 mars 1974 concernant l´emploi et le contrôle des additifs
dans l´alimentation des animaux est abrogé.

Art. 16. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies des peines édictées par
l´article 2 de la loi du 25 septembre 1953 ayant pour objet la réorganisation du contrôle des denrées
alimentaires, boissons et produits usuels, sans préjudice de celles prévues par les articles 9 et suivants
de la même loi, par le code pénal ou par d´autres lois.

Art. 17. Notre Ministre de la Santé  Publique, Notre Ministre de l´Agriculture et Notre Ministre de la
Justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l´exécution du présent  règlement qui sera publié
au Mémorial.

Palais de Luxembourg, le 30 juin 1976
Jean

Le Ministre de la Santé Publique
et de l´Environnement, 

Emile Krieps

Le Ministre de l´Agriculture
et de la Viticulture,
Jean Hamilius

Le Ministre de la Justice,
Robert Krieps
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Règlement grand-ducal du 29 août 1976 concernant la fixation de teneurs maximales pour
les substances indésirables dans les aliments des animaux.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la loi du 25 septembre 1953 ayant pour objet la réorganisation et le contrôle des denrées alimen-

taires, boissons et produits usuels, telle que cette loi a été modifiée dans la suite:
Vu la directive 74/63 du Conseil des Communautés Européennes du 17 décembre 1973 concernant la

fixation de teneurs maximales pour les substances et produits indésirables dans les aliments des ani-
maux;

Vu la première directive 76/14 de la Commission du 15 décembre 1975 modifiant l´annexe de la direc-
tive 74/63 du Conseil du 17 décembre 1973 précitée;

Vu l´avis de la Chambre de Commerce;
Après avoir demandé l´avis de l´organisme faisant fonction de Chambre d´Agriculture;
Vu l´article 27 de la loi du 8 février 1961 portant organisation du Conseil d´Etat et  considérant qu´il

y a urgence;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Santé Publique et de l´Environnement, de Notre Ministre de

l´Agriculture et de la Viticulture et de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouverne-
ment en Conseil;

Arrêtons:
Art. 1er. Le présent règlement concerne la fixation de teneurs maximales pour les substances et

produits  indésirables, énumérés à l´annexe, dans les aliments des animaux.
Art. 2. Au sens du présent règlement, on entend par:
a) aliments des  animaux: les substances organiques ou inorganiques, simples ou en mélange, com-

prenant ou non des additifs, destinées à la nutrition animale par voie orale;
b) aliments simples: les différents produits végétaux et animaux à l´état naturel, frais ou conservés,

et les dérivés  de leurs  transformations industrielles ainsi que les différentes substances organiques
ou inorganiques, destinés tels quels à l´alimentation animale par voie orale;

c) ration journalière: la quantité totale d´aliments rapportée à une teneur en humidité de 12 %,
nécessaire en moyenne par jour à un animal d´une espèce, d´une catégorie d´âge et d´un rendement
déterminés pour satisfaire l´ensemble de ses besoins;

d) aliments complets: les mélanges d´aliments des animaux qui,  grâce à leur composition,  suffisent
à assurer une ration journalière; 

e) aliments complémentaires: les mélanges d´aliments qui contiennent des taux éléves de certaines
substances et qui, en raison de leur composition, n´assurent la ration journalière que s´ils sont
associés à d´autres aliments des animaux.

Art. 3. (1) Il est interdit de fabriquer, de préparer, d´importer, d´exporter dans un pays membre des
Communautés Européennes, de détenir ou de transporter en vue de la vente, d´offrir en vente, de vendre,
de céder à  titre onéreux ou gratuit ou d´échanger des aliments pour animaux, dans lesquels des subs-
tances et produits énumérés à l´annexe ne répondent pas aux conditions y fixées.

(2) Sont réputés détenus en vue de la vente les aliments se trouvant dans les usines, les ateliers de
préparation, les magasins, les dépôts ou les entrepôts des fabricants, importateurs, préparateurs ou
vendeurs.

(3) Par dérogation à l´alinéa premier du présent article, les membres du Gouvernement ayant dans
leurs attributions la santé publique et l´agriculture peuvent admettre que les teneurs maximales fixées
à l´annexe soient dépassées:

  si ces aliments sont destinés exclusivement aux fabricants d´aliments et répondent, après mélange,
aux dispositions de l´annexe et si une indication appropriée fait apparaître toute autre destination
comme exclue;
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  si un tel dépassement s´avère nécessaire eu égard à des conditions locales particulières, et à
condition que des  dispositions appropriées soient prises pour qu´aucun effet nocif ne puisse en
résulter pour  la santé humaine ou animale.

Art. 4. Les aliments complémentaires ne peuvent contenir, compte tenu de la dilution prévue pour
leur utilisation, des teneurs en substances et produits énumérés dans le présent règlement supé-
rieures à celles qui sont fixées pour les aliments complets.

Art. 5. S´il existe une présomption fondée qu´une teneur maximale fixée à l´annexe ou qu´une subs-
tance ou un produit  non mentionné dans cette annexe est susceptible de présenter un danger pour la
santé animale ou humaine, les membres du Gouvernement ayant dans leurs attributions la santé pu-
blique et l´agriculture peuvent  par notification  individuelle aux vendeurs et avant même la modification
de l´annexe réduire cette teneur, fixer une teneur maximale ou interdire la présence de cette substance
ou de ce produit dans les aliments des animaux.

Art. 6. L´annexe au présent règlement peut être modifiée par règlement ministériel.
Art. 7. Outre les expert» et agents désignés par l´arrêté grand-ducal du 7  septembre 1954 concer-

nant la dé. ignation des agents et experts chargés de l´exécution des dispositions de la loi modifiée du
25 septembre 1953, ayant pour objet la réorganisation du contrôle des denrées alimentaires, boissons
et produits usuels, tel que cet arrêté a été modifié par la suite, sont chargés de la surveillance de l´appli-
cation des dispositions du présent règlement, et, à cet effet, investis des pouvoirs spéciaux prévus aux
articles 5, 7 et 8 de la loi du 25 septembre 1953 précitée:

a) en tant qu´experts:
les  ingénieurs de la division des laboratoires de contrôle et d´essais auprès de l´administration des
services  techniques de l´agriculture;

b) en tant qu´agents:
les laborantins, les techniciens-chimistes, les  aides-chimistes et les  appariteurs de la division des
laboratoires de contrôle et d´essais auprès de l´administration des services techniques de l´agri-
culture.

Art. 8. Les infractions aux dispositions du présent règlement sont punies des peines édictées par
l´article 2 de la loi modifiée du 25 septembre 1953 ayant pour objet la réorganisation du contrôle des
denrées  alimentaires, boissons et produits usuels, sans préjudice de celles prévues par les articles 9
et suivants de la même loi, par le code pénal ou par d´autres lois.

Art. 9. Les personnes qui font le commerce d´aliments des animaux disposent d´un délai de trois
mois à partir de l´entrée en vigueur du présent règlement pour écouler leurs stocks de produits non
conformes à la nouvelle réglementation, sans préjudice de l´application de l´article 5 ci-dessus.

Art. 10. Notre Ministre de la Santé Publique et de l´Environnement, Notre Ministre de l´Agriculture
et de la Viticulture et Notre Ministre de la Justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l´exé-
cution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Cabasson, le 29 août 1976
Jean

Le Ministre de la Santé Publique

et de l´Environnement,

Emile Krieps
Le Ministre de l´Agriculture

et de la Viticulture,

Jean Hamilius
Le Ministre de la Justice,

Robert Krieps
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ANNEXE

Substances,  produits

A. Substances (ions ou éléments)
1. Arsenic

2. Plomb

3. Fluor

4. Mercure

Aliments  pour animaux

Aliments  simples
à l´exception de:
  farines d´herbes, de luzerne et de

trèfle déshydratés, ainsi que pulpes de
betteraves sucrières déshydratées et
pulpes de betteraves sucrières dés-
hydratées et melassées

  phosphates et aliments des animaux
provenant de la transformation de
poissons ou d´autres animaux marins

Aliments  complets
Aliments simples
à l´exception de:
  phosphates
  levures
Aliments complets
Aliments  simples
à l´exception de:
  aliments d´origine animale
  phosphates
Aliments complets
à l´exception de:
  aliments complets pour bovins, ovins,

caprins
  en lactation
  autres

  aliments complets pour porcs
  aliments complets pour volailles
  aliments complets pour poussins
Composés minéraux pour bovins, ovins

et caprins
Aliments simples
à l´exception de:
  aliments  des animaux provenant de

la transformation de poissons ou
d´autres animaux marins

Teneur maximale
en mg/kg (ppm),

amenée à un
taux d´humidité

de 12  %

2

4

10
2

10

30
5
5

150

500
2.000

150

30
50

100
350
250

2.000
0,1

0,5
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Substances, produits

5. Nitrites

B. Produits
1. Aflatoxine B1

2. Acide cyanhydrique

3. Gossypol libre

Aliments  pour animaux

Aliments  complets 
Farines de poisson

Aliments complets

Aliments simples
Aliments complets pour bovins, ovins et

caprins (à l´exception du bétail laitier,
des veaux et des agneaux)

Aliments complets pour porcins et vo-
lailles (à l´exception des jeunes ani-
maux)

Autres aliments complets
Aliments complémentaires pour bétail

laitier
Aliments simples
à l´exception de:
  graines de lin
  tourteaux de lin
  produits de manioc et tourteaux

d´amandes
Aliments complets
à l´exception de:
  aliments complets pour poussins
Aliments simples
à l´exception de:
  tourteaux de coton
Aliments complets
à l´exception de:
  aliments complets pour bovins, ovins

et caprins
  aliments complets pour volailles (à

l´exception des volailles de ponte) et
veaux

  aliments complets pour lapins et por-
cins (sauf porcelets)

Teneur maximale
en mg/kg (ppm),

amenée à un
taux d´humidité

de  12  %

0,1
60

(exprimé en
nitrite

de  sodium)
15

(exprimé en
nitrite

de sodium)

0,05

0,05

0,02
0,01

0,02
50

250
350

100
50

10
20

1.200
20

500

100

60
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Substances, produits

4. Théobromine

5. Essence volatile de moutarde

6. Vinylthiooxazolidone
(Vinyloxazolidine  thione)

7. Ergot de seigle (Claviceps pur-
purea)

8. Graines de mauvaises herbes et
fruits non moulus ni broyés con-
tenant des alcaloïdes, des gluco-
sides ou d´autres substances toxi-
ques, isolément ou ensemble, dont
a) Lolium temulentum L.,
b) Lolium remotum Schrank
c) Datura stramonium L.

Aliments pour animaux

Aliments complets
à l´exception de:
  aliments complets pour bovins adultes
Aliments simples
à l´exception de:
  tourteaux de colza

Aliments  complets

à l´exception de:
  aliments complets pour bovins, ovins

et caprins (à l´exception des jeunes
animaux)

  aliments complets pour porcins (à
l´exception des porcelets) et volailles

Aliments complets pour volailles
à l´exception de:
  aliments complets pour volailles pon-
deuses
Tous les aliments contenant des céréales

non moulues
Tous les aliments

Teneur maximale
en mg/kg (ppm),

amenée à un
taux d´humidité

de 12 %

300

100

4.000
(exprimé en

isothiocyanate
d´allyle)

150
(exprimé en

isothiocyanate
d´allyle)

1.000
exprimé en

isothiocyanate
d´allyle)

500
(exprimé en

isothiocyanate
d´allyle)
1.000

500

1.000
3.000

1.000
1.000
1.000
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Substances,  produits

9. Grains et graines et dérivés de leur 
transformation
Abricot   Prunus armeniaca L.
Amande  amère   Prunus amyg-
dalus Batsch var. amara (D.C.)
Focke
Faîne non décortiquée   Fagus
silvatica L.
Cameline   Camelina sativa (L.)
Crantz
Illipe, mowrah, bassia- Madhuca,
indica Gmel et Madhuca  longifolia
(L.) Macbr. et autres  variétés
toxiques d´illipe, de mowrah ou de
bassia
Noix de karité   Butyrosperum
parkii (G. Don) Kotschy
Purgère   Jatropha curcas L.
Croton   Croton tiglium L.
Moutarde  chinoise   Brassica
cernua Forbes et Hemsl.
Moutarde  indienne   Brassica
juncea (L.) Czern. et Coss. ssp.
integrifolia  (West.) Thell.
Moutarde de sarepte   Brassica
juncea (L.) Czern. et Coss. ssp.
juncea
Colza éthiopien   Brassica  juncea
(L.) Czern. et Coss ssp. carinata
Moutarde noire   Brassica nigra
(L.) W.D.J. Koch

10. Ricin   Ricinus communis L.

11. Crotalaria L. sp

Aliments pour animaux

Tous les aliments

Tous les  aliments

Tous les aliments

Teneur maximale
en mg/kg (ppm),

amenée à un
taux d´humidité

de 12 %

zéro (1)

10
(exprimé  en

coques de ricin)
100

(1) Des quantités négligeables ne dépassant pas la limite inférieure de  sensibilité de la méthode de
dosage sont tolérées.

Imprimerie de la Cour Victor Buck, s.  à r. l., Luxembourg
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